
TAXE APPRENTISSAGE 
2025

SOUTENEZ L’ENSM

ET SES FORMATIONS



2

Héritière des Écoles d’Hydrographie dont la première a été fondée par Colbert en 1571 à Marseille, 
l’École Nationale Supérieure Maritime forme les futurs officiers de la marine marchande et 
ingénieurs en génie maritime. 

Délivrées sur les sites du Havre, Nantes, Saint-Malo et Marseille, les formations sont enrichies 
par des expériences professionnelles grâce aux embarquements, aux stages et aux nombreux 
partenariats que l’ENSM développe en France et à l’international, propices à l’apprentissage 
pratique et à la formation continue de ses élèves.

L’ENSM valorise ouvertement l’esprit d’équipage et le rayonnement de son action sur l’ensemble 
de ses implantations, sur l’ensemble du territoire, par des actions de communication liées à la 
culture, au sport, à l’art, pour « faire école ».

Rejoignez la Marine Marchande, osez la mer !

Chers partenaires,
En versant votre taxe d’apprentissage 2025 à l’ENSM, vous contribuez directement 
à l’excellence des formations maritimes, à travers le déploiement d’équipements 
pédagogiques innovants sur les sites du Havre, Saint-Malo, Nantes et Marseille, 
dédiés aux officiers de la Marine Marchande polyvalents, ingénieurs navigants, 
officiers pont et machine et aux ingénieurs en génie maritime.

Par votre choix d’affecter cette contribution à l’École, vous soutenez ses 
investissements pour améliorer sa performance et la qualité de la formation des 
officiers et ainsi, la réussite de vos futurs collaborateurs.

Vous investissez durablement dans une jeunesse prometteuse et dans un secteur 
d’avenir.

Votre soutien nous est précieux et nous vous en remercions chaleureusement par 
avance.

«

«

Frédéric Moncany de Saint-Aignan, 
Président du conseil d’administration 

« Bien plus qu’une École, un état d’esprit »
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2 thématiques principales 
de recherche

4 sites de formation : 
Le Havre, Saint-Malo,

Nantes, Marseille

1259 étudiants répartis :
399 au Havre

250 à Saint-Malo
160 à Nantes

449 à Marseille

111 agents 
 128 enseignants

L’ENSM EN BREF*

*données du Rapport d'Activité 2024
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RÉPONSE AUX GRANDS ENJEUX DE DEMAIN

Pour 2025, l’ENSM poursuit son engagement en faveur de formations d’excellence, tournée vers 
l’innovation, les transitions majeures et l’ouverture des métiers maritimes. Grâce au soutien de 
la taxe d’apprentissage, l’école souhaite investir prioritairement dans :
• l’acquisition de matériel professionnel et technique pour l’enseignement ;
• des dispositifs d’enseignement innovants ;
• des outils pédagogiques afin d’harmoniser et créer une dynamique collective autour de 

pratiques pédagogiques partagées.

Une nouvelle ressource pédagogique : embarcation de Marseille 
En 2024, les fonds récoltés grâce au solde de la taxe d’apprentissage ont permis de financer 
l’acquisition d’une embarcation actuellement en construction aux chantiers GLEHEN de 
Douarnenez. Destinée au site de Marseille, cette embarcation sera utilisée pour la formation à 
la manoeuvre.

1. Retour sur les réalisations en 2024

2. Nos objectifs pour 2025

Visite de terrain
En 2024, la taxe d’apprentissage a également permis d’organiser des visites de terrain aux 
Chantiers de l’Atlantique, en lien avec la formation des étudiants. Par ailleurs, dans le cadre de 
l’événement Les Elles de l’Industrie, des étudiantes ont pu s’immerger pendant une journée au 
coeur des métiers industriels, découvrant ainsi la diversité des parcours et des savoir-faire du 
secteur.

Les Elles de l’IndustrieChantiers de l’Atlantique

Embarcation en construction
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COMMENT VERSER LA TAXE D’APPRENTISSAGE ?

3. Étapes clés de la campagne 2025

4. Actions à suivre pour le versement

Pour que l’ENSM puisse rester en contact avec vous, informer la de votre soutien par mail : 
ta.ensm@supmaritime.fr
Votre contact : 
Stéphanie Gourlin - Responsable apprentissage et VAE 
stephanie.gourlin@supmaritime.fr
+33(0)6 45 23 99 20

Site ENSM du Havre - 10, Quai Frissard - 76 600 Le Havre 

Pour nous identifier sur SOLTéA

- ENSM site du Havre
Code UAI : 0760166T

- ENSM site de Saint Malo
Code UAI : 0350092K

1. Connectez-vous SOLTéA :  
Si vous avez déjà créé un compte les années 
précédentes, vous pouvez utiliser à nouveau 
vos codes d’accès. 
Sinon créez votre compte via https://www.
net-entreprises.fr/

2. Affectez votre taxe à l’ENSM en indiquant 
le pourcentage que vous souhaitez attribuer 
à l’École.

- ENSM site du Nantes
Code UAI : 0440108D

- ENSM site du Marseille
Code UAI :  0130234J

Ouverture de SOLTéA aux entreprises. Première période de répartition 
du solde de la Taxe d’apprentissage par les entreprises ;

Clôture de la première période de répartition ;

Ouverture de la seconde période de répartition du solde 
de la Taxe d’apprentissage par les entreprises ;

Clôture de la seconde période de répartition ;

Reversement des fonds affectés aux établissements ;

Reversement des fonds non répartis.

26 MAI  

27 JUIN

14 JUIL LET

24 OCTOBRE

11 JUIL ET 7 NOV

27 NOV

- ENSM - Site du Lycée Maritime de Bastia 
Code UAI : Non renseigné



Le Havre - Saint-Malo - Nantes - Marseille

ENSM
10 quai Frissard

76 600 LE HAVRE
+33 9 70 00 03 80

ensm@supmaritime.fr


